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[TRANSLATION - TRADUCTION] 

TRAITE ENTRE LA REPUBLIQUE DU PARAGUAY ET LA RIPUBLIQUE 
FEDERALE D'ALLEMAGNE RELATIF A LA PROMOTION ET A LA 
PROTECTION RECIPROQUE DES INVESTISSEMENTS 

La R6publique du Paraguay et la R~publique f~ddrale d'Allemagne, 

Anim~es du d~sir d'intensifier la collaboration 6conomique entre les deux Etats, 

Entendant crder des conditions favorables aux investissements des ressortissants et des 
soci~t~s de chacun des ttats sur le territoire de l'autre, 

Reconnaissant que l'encouragement et la protection de ces investissements au moyen 
d'un trait6 sont de nature Astimuler l'initiative 6conomique priv~e et Aaccroitre la prosp6rit6 
des deux peuples, 

Sont convenues de ce qui suit: 

Article premier 

Aux fins du present Trait6: 

1. Le terme "investissement" comprend toute classe de biens, notamment: 

a) La propri6t6 des biens et immeubles, ainsi que tous autres droits r6els, tels qu'hypo
th~ques, nantissements et gages; 

b) Les droits de participation dans des socidt~s et autres formes de participation dans 
des socit6s; 

c) Les crdances portant sur des sommes d'argent ayant servi Acrier une valeur 6cono
mique ou portant sur toute prestation ayant une valeur 6conomique; 

d) Les droits de propridt6 intellectuelle et sp6cialement les droits d'auteur, les brevets, 
dessins et modules, ou de propri~t6 industrielle, telles que marques de fabrique, noms com
merciaux, secrets de fabrication, proc6ds techniques, savoir-faire et clientele; 

e) Les concessions de droit public, y compris les concessions relatives Ala prospection, 
l'extraction et l'exploitation de ressources naturelles. 

Les modifications du mode de placement des avoirs ne portent pas atteinte i leur qua
lit6 d'investissement; 

2. Le terme "revenus" d~signe les sommes rapport~es par un investissement pendant 
une p6riode donn~e, telles que participation aux b~n~fices, dividendes, int~rts, redevances 
ou autres r6mun~rations du capital; 

3. Le terme "ressortissants" d~signe
 

En ce qui conceme la R~publique du Paraguay:
 

Les personnes physiques qui, conformment Ala Constitution nationale et aux autres 
normes en vigueur en la mati~re sur son territoire, sont consid~r~es comme des ressortis
sants de celle-ci; 

En ce qui concerne la R~publique f~drale d'Allemagne: 
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Les Allemands au sens de la Loi fondamentale de la R6publique f6d6rale d'Allemagne; 

4. Le terme "soci6t6s" d6signe : 

En ce qui conceme la R6publique du Paraguay: 

Toutes les personnes morales constitu6es en vertu des lois et r~glements de la R6publi
que du Paraguay et qui ont leur si6ge sur le territoire de la R6publique du Paraguay; 

En ce qui conceme la R6publique f6d6rale d'Allemagne : 
Toutes les personnes morales ainsi que toutes les soci6t6s commerciales et autres, do

t6es ou non de la personnalit6 juridique, qui ont leur siege sur le territoire de la R6publique 
f6d6rale d'Allemagne, que leur activit6 ait ou non des fins lucratives. 

Article 2 

1. Chacune des Parties contractantes autorise i l'int6rieur de son territoire respectif, 
conform6ment Ases dispositions 16gales en vigueur, les investissements de nationaux ou de 
soci6t6s de l'autre Partie contractante, et les encourage autant que possible. Elle accorde en 
tout 6tat de cause un traitement juste et 6quitable auxdits investissements. 

2. Aucune des Parties contractantes ne portera pr6judice sur son territoire i l'adminis
tration, i l'utilisation, A 'emploi ou i la jouissance des investissements par des nationaux 
ou des soci6t6s de 'autre Partie contractante, par le moyen de mesures arbitraires ou discri
minatoires. 

Article 3 

1. Aucune des Parties contractantes ne soumettra sur son territoire les investissements 
appartenant i des ressortissants ou i des soci6t6s de l'autre Partie contractante, ou contr616s 
par eux, i un traitement moins favorable que celui qui est accord6 aux investissements de 
ses propres nationaux et soci6t6s ou des investissements de ressortissants et de soci6t6s 
d'tats tiers. 

2. Aucune des Parties contractantes ne soumettra sur son territoire les ressortissants ou 
les soci6t6s de l'autre Partie contractante, en ce qui conceme leurs activit6s li6es aux inves
tissements, Aun traitement moins favorable que celui qui est accord6s ses propres ressor
tissants et soci6t6s ou Ades ressortissants et soci&6ts d'tats tiers. 

3. Ce traitement ne s'applique pas aux privil6ges qu'une Partie contractante accorde 
aux ressortissants ou aux soci6t6s de pays tiers pour participer i une union douani6re ou 
6conomique, Aun march6 commun, i une zone de libre 6change ou en raison de son asso
ciation avec de tels groupements. 

4. Le traitement accord6 par le pr6sent article ne vise pas les avantages qu'une Partie 
contractante pourrait accorder aux ressortissants ou aux soci6t6s d'tats tiers en vertu d'un 
accord visant A6viter la double imposition ou d'autres accords en mati~re fiscale. 
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Article 4 

1.Les investissements effecturs par des ressortissants ou des socirtrs d'une Partie con
tractante brnrficient sur le territoire de l'autre Partie contractante d'une protection et d'une 
srcurit6 intrgrales. 

2. Les investissements effecturs par des ressortissants ou des socirtrs d'une Partie con
tractante ne font pas l'objet, sur le territoire de l'autre Partie contractante, de mesures d'ex
propriation, de nationalisation ou d'autres mesures dont les consequences 6quivaudraient A 
une expropriation ou Aune nationalisation, saufpour cause d'utilit6 publique et moyennant 
le versement d'une indemnit6. L'indemnisation doit tre de valeur 6quivalente i celle 
qu'avait l'investissement faisant lobjet de lexpropriation inundiatement avant la date Ala
quelle il aura 6 annonc6 publiquement que la nationalisation ou la mesure 6quivalente 
sont effectives ou imminentes. L'indemnit6 devra 6tre versre sans drlai et sera productrice 
d'intrrts jusqu'A la date du paiement en fonction du type d'int~rts bancaires usuels accu
mules; elle devra 6tre effectivement realisable et librement transferable. Si la date de l'ex
propriation, de la nationalisation ou des mesures 6quivalentes est plus lointaine, les 
dispositions voulues devront 8tre prises pour fixer le montant de l'indernnisation et en ef
fectuer le versement. La 16galit6 de l'expropriation, de la nationalisation ou autres mesures 
6quivalentes, et le montant de l'indemnisation doivent pouvoir faire lobjet d'une vrrifica
tion au cours d'une procrdure judiciaire rrguli~re. 

3. Les ressortissants ou socirtrs de l'une des Parties contractantes dont les investisse
ments subissent un prejudice du fait d'une guerre ou d'un conflit arm6, d'une revolution, 
d'un 6tat d'urgence nationale ou d'une 6meute sur le territoire de l'autre Partie contractante, 
brnrficient de la part de cette autre Partie contractante d'un traitement non moins favorable 
que celui qu'elle accorde Ases propres ressortissants ou socirtrs en mati~re de restitutions, 
de drdommagements, d'indemnitrs ou autres modes de r~glements. Ces montants seront li
brement transfrrables. 

4. En ce qui concerne les questions de rrglementation dans le cadre du prdsent article, 
les ressortissants ou socirtrs de chacune des Parties contractantes brnrficient sur le terri
toire de l'autre Partie contractante du traitement de la nation la plus favorisre. 

Article 5 

Chaque Partie contractante garantira aux ressortissants ou socirtrs de rautre Partie 
contractante le libre transfert des paiements en rapport avec un investissement, notamment : 

a) Le capital et les fonds additionnels nrcessaires au maintien ou i l'augmentation de 
l'investissement; 

b) Les revenus; 

c) Le remboursement des prets; 

d) Le produit de l'investissement en cas de liquidation ou d'alirnation totale ou 
partielle; 

e) Les indeminisations pr~vues i 'article 4. 
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Article 6 

Si une des Parties contractantes verse un montant quelconque APun de ses propres res
sortissants ou soci~t~s, soit en vertu d'une garantie donn~e Aun investissement sur le terri
toire de l'autre Partie contractante, cette demi~re reconnait, sans prejudice du droit que 
conf~re i la premiere Partie l'article 10, la cession de tout droit ou cr~ance de ce ressortis
sant ou de cette socikt6 Ala premiere Partie, que ce soit en application d'une loi ou en vertu 
d'une transaction lgale. La deuxi~me Partie contractante reconnait en outre que la premiere 
est subrog~e dans lesdits droits et cr~ances et qu'elle est habilit~e Ales exercer ou Ales pour
suivre dans la m~me mesure que son pr~d~cesseur en titre. Les dispositions des paragraphes 
2 et 3 de larticle 4 et l'article 5 sont applicables, mutatis mutandis, au transfert des paie
ments Aeffectuer en vertu des droits transf6rms. 

Article 7 

1. Les transferts conformment aux paragraphes 2 ou 3 de l'article 4, Al'article 5 ou A 
l'article 6 seront effectus sans retard au cours en vigueur dans chaque cas. 

2. Ce cours devra coincider avec le taux crois6 resultant des types de changes qui se
raient appliques par le Fonds mon~taire international s'il convertissait, Ala date du paie
ment, les monnaies des pays int~ress~s en droits de tirage sp~ciaux. 

Article 8 

1. S'il r~sulte des dispositions lkgislatives de l'une des Parties contractantes ou d'obli
gations, actuelles ou futures, d~coulant du droit international en dehors du present Trait&, 
une r~glementation g~n~rale ou particuli~re en vertu de laquelle doit Wre accord6 aux in
vestissements de ressortissants ou de soci~t~s de 'autre Partie contractante, un traitement 
plus favorable que celui qui est pr~vu dans le present Trait6, ladite r~glementation pr~vau
dra sur le present Trait6, dans la mesure ofi elle est plus favorable. 

2. Chaque Partie contractante observe toute autre obligation qu'elle a pu contracter en 
ce qui concerne les investissements effectu~s sur son territoire par des ressortissants ou des 
soci~t~s de l'autre Partie contractante. 

Article 9 

Le pr6sent Trait6 s'applique 6galement aux investissements effectu~s avant son entr6e 
en vigueur par des ressortissants ou des soci~t~s de l'une des Parties contractantes sur le ter
ritoire de Pautre, conformment Ala l6gislation de cette demi~re. 

Article 10 

1. Les diff~rends qui surgiraient entre les Parties contractantes concemant l'interpr~ta
tion ou l'application du-present Trait6, devront, autant que faire se pourra, etre r~solus A 
l'amiable par les Gouvernements des deux Parties contractantes. 
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2. Si un diff6rend ne peut Etre r6solu de cette manire, il sera soumis Aun tribunal ar
bitral a la demande de lune des Parties contractantes. 

3. Le tribunal arbitral sera constitu6 sur une base ad hoc; chaque Partie contractante 
d6signera un membre et les deux membres se mettront d'accord pour d6signer en tant que 
pr6sident un ressortissant d'un ttat tiers qui sera nomm6 par les Gouvernements des deux 
Parties contractantes. Les membres du tribunal sont nomm6s dans un d6lai de deux mois, 
et le pr6sident dans un d6lai de trois mois, Acompter de la date Alaquelle l'une des Parties 
contractantes a fait connaitre i l'autre son intention de soumettre le diff6rend i un tribunal 
arbitral. 

4. Si les d6lais prescrits au paragraphe 3 ci-dessus n'ont pas 6t6 observ6s, l'une ou 
r'autre des Parties contractantes peut, en l'absence de tout autre arrangement, demander au 
President de la Cour internationale de Justice de proc6der aux nominations voulues. Si le 
Pr6sident est un ressortissant de l'une ou lautre des Parties contractantes ou s'il est empech6 
pour toute autre raison de s'acquitter de cette fonction, il appartient au Vice-Pr6sident de 
proc'der aux nominations voulues. Si le Vice-Pr6sident est un ressortissant de rune des 
Parties contractantes ou s'il est lui aussi emp&h6 de s'acquitter de cette fonction, le membre 
imm6diatement de rang inf~rieur de la Cour intemationale de Justice, et qui n'est le ressor
tissant d'aucune des Parties contractantes, proc~de aux nominations voulues. 

5. Le tribunal arbitral statue Ala majorit6 des voix. Ses d6cisions ont force obligatoire. 
Chacune des Parties contractants supporte les frais de son arbitre et de ses repr6sentants A 
la proc6dure arbitrale, les frais aff6rents au Pr6sident du tribunal et les autres frais sont r6
partis Aparts 6gales entre les Parties contractantes. Le tribunal arbitral peut ordonner une 
r6partition diff6rente des frais. A tous autres 6gards, le tribunal arbitral arr~te lui-m~me sa 
proc6dure. 

6. Etant donn6 que les deux Parties contractantes sont 6galement parties Ala Conven
tion pour le rbglement des diff6rends relatifs aux investissements entre tats et ressortis
sants d'autres Etats, sign6e i Washington, D.C. le 18 mars 1965, il ne peut 8tre fait appel 
au tribunal arbitral vis6 ci-dessus, en vertu des dispositions du paragraphe 1) de rArticle 27 
de ladite Convention, si le ressortissant ou la soci6t6 de lune des Parties contractantes est 
parvenu i un accord avec l'autre Partie contractante comme pr6vu Al'article 25 de la Con
vention. Les dispositions qui pr6c~dent n'emp~chent toutefois pas de faire appel i un tel tri
bunal arbitral lorsqu'une d6cision du tribunal arbitral vis6 A rArticle 27 de ladite 
Convention n'est pas respect6e, ou encore dans le cas d'une cession r6sultant d'une loi ou 
d'une transaction 16gale vis6e Ararticle 6 du pr6sent Trait& 

Article II 

1. Les diff6rends qui surgiraient entre l'une des Parties contractantes et un ressortissant 
ou une soci6t6 de rautre Partie contractante au sujet des investissements, devront, autant 
que faire se pourra, 8tre r6solus Al'amiable entre les Parties en litige. 

2. Si un diff6rend ne peut 8tre r6solu dans le d6lai de six mois Acompter de la date A 
laquelle l'une des Parties 'aura soulev6, le ressortissant ou la soci6t6 pourra soumettre ce
lui-ci non seulement Ala juridiction nationale de la Partie contractante sur le territoire de 
laquelle rinvestissement a 6t6 fait, mais aussi, A tout moment Aun arbitrage international. 
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Dans ce dernier cas, 'affaire engag6e devant les tribunaux est consid6r6e comme close. 
Dans la mesure oii un r~glement du litige devant un tribunal arbitral est poursuivi, et oi les 
Parties contractantes ne conviennent pas d'un accord diff6rent, le d6saccord est soumis A 
une proc6dure d'arbitrage dars le cadre de la Convention du 18 mars 1965 pour le rbgle
ment des diff6rends relatifs aux investissements entre ttats et ressortissants d'autres ttats. 

3. La d6cision arbitrale aura un caract~re contraignant et ne pourra faire l'objet d'aucun 
recours ou action en justice autre que ceux pr6vus dans ladite Convention. Elle sera ex6cu
t6e conform6ment aux dispositions de la 16gislation interne. 

4. Lors d'une proc6dure d'arbitrage ou de l'ex6cution d'une sentence arbitrale, la Partie 
contractante, partie au diff6rend, ne fera pas valoir comme objection le fait que le ressortis
sant ou la soci6t6 de l'autre Partie contractante a W d6dommag6 partiellement ou enti~re
ment par une assurance. 

Article 12 

Le pr6sent Trait6 est valable, que des relations diplomatiques ou consulaires existent 
entre les Parties contractantes ou non. 

Article 13 

1. Le pr6sent Trait6 est soumis i ratification et 1'6change des instruments de ratification 
aura lieu i Bonn d~s que possible. 

2. Le pr6sent Trait6 entrera en vigueur un mois apr~s la date de l'6change des instru
ments de ratification. I1le demeurera pendant une p6riode de dix ans et sera ensuite recon
duit pour une p6riode ind6termin6e, sauf d6nonciation par l'une des Parties contractantes 
moyennant un pr6avis 6crit de douze mois avant son expiration. Au bout de dix ans, le Trai
t6 pourra ftre d6nonc6 Atout moment, avec un pr6avis de douze mois. 

3. Les dispositions 1 A12 du pr6sent Trait6 continueront As'appliquer aux investisse
ments r6alis6s avant la date de l'expiration du pr6sent Trait6 pendant vingt ans encore apres 
la date Alaquelle le pr6sent Trait6 aura cess6 de produire ses effets. 

Fait AAsunci6n, le onze aofit mille neuf cent quatre-vingt-treize en deux exemplaires, 
chacun en langues espagnole et allemande, les deux textes faisant 6galement foi. 

Pour la R6publique du Paraguay: 

ALEXIS FRUTOS VAESKEN 

Pour la R6publique f6d6rale d'Allemagne: 

HEINZ SCHNEPPEN 
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PROTOCOLE
 

Lors de la signature du Trait6 entre la R~publique du Paraguay et la R~publique f~d& 
rale d'Allemagne relatif d la promotion et d la protection rciproque des investissements, 
les plnipotentiaires soussign~s ont adopt6 en outre les dispositions ci-apr~s, qui sont con
sid~r~es comme partie int~grante du Trait6: 

1. S'agissant de l'article premier : 

a) Les revenus d'un investissement et ceux aff~rents Aleur r~investissement jouissent 
de la meme protection que l'investissement initial; 

b) Sans prejudice d'autres mfthodes de determination de la nationalit6, est consider6, 
en particulier, comme ressortissant d'une Partie contractante, tout d~tenteur d'un passeport 
national d~livr6 par les autorit~s comptentes de la Partie contractante en question. Le Trai
t6 ne s'appliquera pas aux investisseurs qui sont des nationaux des deux Parties contractan
tes. 

2. S'agissant de l'article 2: 

a) Jouissent de l'entire protection du present Trait6, les investissements qui, confor
moment aux dispositions l~gislatives de l'une des Parties contractantes, ont 6t6 effectu~s 
dans le cadre de la loi de cette Partie et sur son territoire par des ressortissants ou des so
ci~t~s de l'autre Partie contractante; 

b) Pour ce qui est de la R~publique f~d~rale d'Allemagne, le present Trait6 s'appliquera 
6galement aux regions de la Zone 6conomique exclusive et du plateau continental, dans la 
mesure ofi le droit international permet Ala Partie contractante concerne l'exercice des 
droits de souverainet6 ou de juridiction dans ces zones. 

3) S'agissant de l'article 3 : 

a) Par "activit~s" au sens du paragraphe 2 de l'article 3, on entend en particulier, mais 
non exclusivement l'administration, l'emploi, l'utilisation et la mise Aprofit d'un investisse
ment. Par "traitement moins favorable" au sens de l'article 3, on entend en particulier : les 
restrictions Al'achat de matinres premibres et de mati~res auxiliaires, d'6nergie et de com
bustibles ainsi que de moyens de production et d'exploitation de tous types, les entraves A 
la vente de produits dans le pays et Al'6tranger et toute mesure ayant des effets analogues. 
Les mesures adopt~es pour des raisons de s~curit6 et d'ordre public, de sant6 publique ou 
de moralit6, ne sont pas consid~r~es comme traitement "moins favorable" au sens de l'arti
cle 3; 

b) Aux termes des dispositions de l'article 3, une Partie contractante n'est pas tenue 
d'accorder aux personnes physiques et aux soci~t~s sur le territoire de l'autre Partie contrac
tante les avantages, exonerations et abattements fiscaux dont la legislation fiscale dispose. 
Seules les personnes physiques et les soci~t~s domicilines sur son territoire peuvent en b6
n~ficier; 

c) Les Parties contractantes examinent avec bienveillance, conform~ment Aleur lgis
lation interne, les demandes d'entr~e et de sjour 6manant de personnes de l'autre Partie 
contractante qui, Al'occasion d'un investissement souhaitent p~n~trer sur le territoire de la 
premiere Partie contractante; la m~me r~gle vaudra pour les salari6s d'une Partie contrac
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tante qui, i l'occasion d'un investissement, souhaitent p~n~trer sur le territoire de l'autre 
Partie contractante et y sjoumer pour exercer une activit6 salari~e. Les demandes de per
mis de travail sont 6galement examinees avec bienveillance. 

4) S'agissant de 'article 4 : 

Le droit i l'indemnisation est reconnu m8me en cas d'intervention de la puissance pu
blique dans la soci~t6 qui est l'objet de l'investissement, et lorsque cette intervention cause 
un prejudice 6conomique considerable pour la substance 6conomique de cette soci~t& 

5) S'agissant de r'article 7 : 

On consid~re qu'un transfert est effectu6 "sans dMlai", au sens du paragraphe 1de l'ar
ticle 7, lorsqu'il est r~alis6 dans le d~lai normalement n~cessaire pour l'accomplissement 
des formalit~s de transfert. Ce d~lai, qui ne pourra en aucun cas exc~der une dur~e de deux 
mois, commencera i courir au moment de la remise de la demande correspondante. 

6) S'agissant de l'article 9 : 

Le pr6sent Trait6 ne s'appliquera pas aux divergences ou diff6rends survenus avant son 
entr6e en vigueur. 

7) Pour ce qui est du transport de marchandises et de personnes, dans le cadre de la 
r6alisation d'investissements, une Partie contractante n'interdit ni n'entrave les activit6s de 
soci6t6s de transport de l'autre Partie contractante et, en tant que de besoin, accorde les 
autorisations n6cessaires pour l'ex6cution des transports. Par "transport", on entend le trans
port : 

a) De marchandises destinies i un investissement au sens du present Traite, ou ache-
tees sur le territoire d'une Partie contractante ou d'un Ittat tiers par une entreprise ou A la 
suite d'une commande d'une entreprise dans laquelle un investissement a W effectu6 au 
sens du prdsent Trait6; 

b) De personnes qui effectuent des voyages ayant trait i la r~alisation d'investisse
ments. 

Fait i Asunci6n, le 11 aofit mille neuf cent quatre-vingt-treize, en deux exemplaires, 
chacun en langues espagnole et allemande, les deux textes faisant 6galement foi. 

Pour la R~publique du Paraguay: 

ALEXIS FRUTOS VAESKEN 

Pour la R~publique f~darale d'Allemagne: 

HEINZ SCHNEPPEN 




